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 n° 297 839 du 28 novembre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. RICHIR 
Rue Patenier 52 
5000 NAMUR 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 9 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 
décision de la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 octobre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 décembre 2022 avec la référence X. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 26 juin 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 19 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante qui comparaît seule. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique malinké, de confession 
musulmane et sympathisant du RPG, parti politique pour lequel vous n’avez jamais eu d’activités. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Chauffeur de bus et de camions, vous résidez dans le quartier de Matoto à Conakry en Guinée avec vos 

deux filles. Vous louez une partie de votre maison à deux locataires. 

En 2016, vous êtes chargé par votre patron, [A. C.], de conduire un minibus transportant 22 commerçantes 

peules de Conakry à Nzérékoré (Guinée). 

Arrivé dans la ville de Kissidougou, vous remarquez que le moteur de votre minibus chauffe 

anormalement. Vous appelez votre patron pour le prévenir mais celui-ci vous demande de continuer votre 

trajet. Vous reprenez la route et faites un accident en descendant une colline dans le village de Koulé, les 

freins de votre véhicule ne fonctionnant plus. Quatre passagères décèdent sur place et d’autres sont 
blessées. Vous en sortez vous-même blessé et avec des dents cassées. Avec l’aide de [K.], un ami 

chauffeur passant alors par là en revenant de Nzérékoré, et des habitants de Koulé, vous transportez les 

corps des victimes et les blessées à l’hôpital de Koulé, où trois autres passagères décèdent de leurs 
blessures. 

A l’hôpital, les habitants de Koulé se mettent à vous menacer, vous imputant la responsabilité de l’accident 
car vous conduisiez le véhicule. Après avoir téléphoné à votre patron pour l’informer de cet accident et 
continuant à être menacé par les villageois de Koulé, vous quittez l’hôpital avec votre ami [K.] dans son 

véhicule. 

Arrivés à Mamou, vous appelez vos locataires pour leur expliquer ce qui vous est arrivé. Ces derniers 

vous informent que les familles des victimes de l’accident se sont rendues à votre domicile, ont menacé 
de brûler votre maison et ont proféré des menaces de mort à votre encontre, estimant qu’en raison de 
votre origine ethnique malinké, vous aviez intentionnellement provoqué cet accident afin de tuer des peuls. 

Ce jour-là, après avoir prévenu la police qui n’est pas venue sur les lieux, vos locataires quittent votre 

maison et confient vos deux filles à Madame [B.], une voisine et amie de feu votre mère. 

Suite à ces nouvelles, vous décidez de ne pas retourner à Conakry. Vous partez alors à Koulemalé, à la 

frontière entre la Guinée et le Mali. 

Le lendemain, vous êtes informé par Madame [B.] que votre maison a été incendiée par les familles des 

victimes de l’accident, qui sont toujours à votre recherche. Madame [B.] informe la police de l’incendie 
mais celle-ci ne vient pas sur les lieux. 

Vous restez caché dans le camion d’un ami à Koulemalé pendant deux semaines avant de quitter la 

Guinée. 

Vous transitez par le Mali, l’Algérie, la Libye, l’Italie et la France où vous introduisez une demande de 
protection internationale le 14/09/2017. Le 30/03/2018, la France prend, à votre encontre, une décision 

de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours contre 

cette décision, lequel se solde par une décision négative le 17/04/2019. Alors que vous êtes en France, 

vous êtes prévenu par le fils de Madame [B.], [A.], que les familles des victimes de l’accident sont allées 

menacer votre ancien patron et que, depuis lors, son domicile est protégé par des gendarmes. 

Le 18/01/2020, vous arrivez en Belgique et vous y introduisez une demande de protection internationale 

le 22/01/2020. 

En cas de retour en Guinée, vous dites craindre que les familles des victimes de l’accident du minibus 
que vous conduisiez ne s’en prennent à vous car, en raison de votre origine ethnique malinké, celles-ci 

estiment que vous avez intentionnellement provoqué ledit accident afin de tuer des peuls. Vous expliquez 

également que votre maison à Conakry faisait l’objet de jets de pierres de la part de Guinéens d’origine 
ethnique peule lors d’événements à caractère politique les opposant aux malinkés. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une copie d’une attestation 
médicale à votre nom établie en Belgique le 26/03/2021, des copies de trois actes de décès établis en 

Guinée et 8 témoignages accompagnés de copies des cartes d’identité de leurs auteurs. 
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Le 7 septembre 2022, vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel (NEP, cfr 

votre entretien personnel au CGRA du 7 septembre 2022), qui vous a été envoyée le 19 septembre 2022. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné 

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande de protection 

internationale ne permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte actuelle et fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des 
atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Premièrement, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites craindre que 
les familles des victimes de l’accident du minibus que vous conduisiez ne s’en prennent à vous 
car celles-ci estiment, en raison de votre origine ethnique malinké, que vous avez 

intentionnellement provoqué ledit accident afin de tuer des peuls. Or, cette crainte ne peut être tenue 

pour établie pour les raisons suivantes. 

D’emblée, il convient de souligner que vous ne fournissez pas le moindre document permettant d’attester 
de l’accident de la route qui serait à l’origine de vos problèmes en Guinée (NEP, p.16). Or, dans la mesure 
où vous affirmez que 7 personnes sont décédées suite à celui-ci et que d’autres ont été blessées, le 
CGRA considère qu’il est peu vraisemblable qu’un accident d’une telle gravité n’ait pas été couvert par 
les médias guinéens. Confronté à cet égard, il s’avère que vous ne savez pas si la presse en a parlé et 

que vous n’avez pas cherché à vous renseigner à ce sujet (NEP, p.16). Vos méconnaissances et votre 
passivité à vous informer à ce propos sont incompatibles avec l’attitude d’une personne dans votre 
situation, de qui l’on est en droit d’attendre qu’elle tente de s’informer un minimum concernant l’événement 
à l’origine de sa fuite de son pays. 

Contrairement à ce que vous affirmez, les copies des trois actes de décès établis en Guinée (farde « 

Documents », pièce n°2) que vous présentez afin d’attester de la mort de trois passagères lors de 
l’accident de la route que vous vous dites avoir vécu (NEP, pp.5 & 16) ne permettent pas d’établir la réalité 
de celui-ci. En effet, ces documents ne font qu’attester des décès de trois femmes, sans fournir 
d’indication sur les circonstances exactes dans lesquelles ces personnes auraient trouvé la mort. 
Relevons ensuite qu’il s’agit de copies dont l’authenticité ne peut être vérifiée et qu’il ressort des 
informations objectives à disposition du CGRA (farde « Informations sur le pays », pièce n°3) que la 

corruption est omniprésente dans la société guinéenne, administrations officielles incluses. Par 

conséquent, la valeur probante de ces pièces est très relative et ne permet en aucun cas d’attester de la 
réalité de l’accident de votre minibus et des décès qui en auraient découlé. 

Pour sa part, le CGRA n’a trouvé aucune trace de l’accident de la route que vous invoquez à l’appui de 
votre demande de protection internationale lors de ses recherches effectuées sur Internet, ce qui est 

étonnant vu le nombre de personnes qui seraient décédées suite à celui-ci. 

Par conséquent, en l’absence du moindre élément documentaire probant, le CGRA relève que la 
crédibilité dudit accident repose uniquement sur vos déclarations. Dès lors, il est attendu que celles-ci 

soient formulées de façon précise, circonstanciée et cohérente. Tel n’est pas le cas en l’espèce au vu des 
éléments qui suivent. 

De fait, si vous affirmez, au CGRA, que cet accident a eu lieu alors que vous étiez chauffeur de bus pour 

un employeur nommé [A.] Camara (NEP, p.8), vous aviez précédemment déclaré, lors de votre demande 

de protection internationale en France, que votre patron de l’époque se prénommait [T.] Camara (farde « 

Informations sur le pays », pièce n°1, p.4). Ensuite, vous indiquez, au CGRA, avoir téléphoné à votre 

patron pour le prévenir que votre véhicule chauffait anormalement lorsque vous étiez dans la ville de 

Kissidougou (NEP, pp.13 & 15) tandis que vous avez soutenu en France que vous lui aviez passé ce 

coup de fil lorsque vous étiez dans la ville de Guéckédou (farde « Informations sur le pays », pièce n°1, 

p.6). Or, il ressort des informations objectives à disposition du CGRA qu’il s’agit de deux villes différentes, 
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situées à environ 85km l’une de l’autre (Ibid, pièce n°4). Enfin, alors que vous dites, en France, que les 

autorités guinéennes ont été prévenues le jour de l’accident mais qu’elles ne sont pas venues sur 
les lieux car elles n’avaient pas d’essence dans leurs véhicules (farde « Informations sur le pays », 

pièce n°1, p.8), vous soutenez, au CGRA, ne pas savoir si celles-ci ont été prévenues (NEP, p.16). 

Ces contradictions relevées entre vos déclarations successives entament la crédibilité de votre récit. 

Vos propos concernant l’accident en lui-même n’emportent pas davantage la conviction du CGRA. De 
fait, invité à différentes reprises à raconter en détail ce qui s’était passé lors de celui-ci, vous vous montrez 

particulièrement vague, indiquant que vous ne pouviez plus freiner, que l’accident avait lieu et que les 
villageois de Koulé ainsi que votre ami [K.] étaient venus vous aider à emmener les victimes et les 

blessées à l’hôpital (NEP, p.15). Vous n’êtes pas plus détaillé lorsqu’il vous est demandé de raconter ce 

qui s’était passé une fois les villageois arrivés sur le lieu de l’accident et comment vous aviez conduit les 
passagères à l’hôpital puisque vous vous contentez de répéter vos propos précédents (NEP, p.15). Vos 
déclarations sont tout aussi laconiques lorsque vous êtes questionné sur les réactions des blessées après 

l’accident puisque vous vous limitez à mentionner qu’elles ne disaient rien, qu’elles étaient sous le choc 
et qu’elles pleuraient (NEP, p.16). Vos propos extrêmement peu circonstanciés ne reflètent pas un 

sentiment de vécu dans votre chef et terminent d’anéantir la crédibilité de cet accident de la route que 
vous dites avoir personnellement vécu. 

Le CGRA estime que les éléments repris ci-dessus constituent un faisceau d’indices convergents, 
lesquels pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établi l’accident de votre minibus 
suite auquel sept passagères seraient décédées. Dès lors, les problèmes que vous dites avoir rencontrés 

suite à cet événement manquent d’emblée de crédibilité. 

Au-delà de ce constat, notons en outre qu’il est peu vraisemblable que les habitants du village de Koulé 
vous accusent d’avoir intentionnellement provoqué l’accident et vous menacent de mort pour cette raison 
alors même que les passagères de votre minibus n’étaient pas originaires de ce village et n’entretenaient 
aucun lien avec ces villageois (NEP, pp.15 & 19). Confronté à cet égard à plusieurs reprises et invité à 

expliquer pourquoi, selon vous, ces derniers auraient agi de la sorte, vous vous limitez à dire qu’en 
Guinée, les chauffeurs sont toujours tenus pour responsables lorsqu’il y a des accidents de la route et 
que les villageois de Koulé se sont fâchés car ils avaient de la peine pour les victimes et les blessées 

(NEP, p.18), ce qui ne convainc pas le CGRA, d’autant plus que vous affirmez que vous étiez aussi blessé 
(NEP, p.18) et que rien ne permet donc d’expliquer la différence de traitement de faveur des villageois à 
votre égard. Convié à fournir une explication permettant de justifier leur attitude différente envers vous, 

vous répondez vaguement que votre blessure était incomparable à celles des passagères (NEP, p.18), 

sans en dire davantage. 

Ensuite, constatons que vos propos demeurent vagues et peu spontanés concernant les menaces dont 

vous auriez fait l’objet de la part desdits villageois. De fait, invité à décrire le contexte dans lequel celles-

ci auraient pris place, vous vous limitez à dire que les villageois ont commencé à vous menacer quand 

vous étiez assis dans le couloir de l’hôpital (NEP, p.17) et, convié à développer votre réponse, vous 
ajoutez que vous ne pouvez pas tout expliquer car il y avait du monde, que vous ne connaissiez pas ces 

villageois et que dans les villages, les gens se mobilisent beaucoup en cas d’accident (NEP, p.17), ce qui 
n’apporte aucune information supplémentaire quant au contexte des menaces que vous dites avoir 
reçues. Vous êtes tout aussi évasif concernant ce que les villageois vous auraient dit puisque questionné 

à ce sujet, vous répondez d’abord vaguement qu’ils vous menaçaient et disaient que c’était de votre faute, 
avant de préciser, à la demande de l’officier de protection, qu’ils vous disaient qu’ils allaient vous tuer 

comme les victimes de l’accident, sans être capable d’en dire plus (NEP, p.17). Votre récit n’est pas plus 
détaillé concernant votre réaction après avoir reçu lesdites menaces : vous mentionnez seulement que 

vous êtes parti comme vous étiez seul et eux nombreux, et que vous n’avez rien fait (NEP, p.17). 

Vos déclarations invraisemblables et limitées empêchent le CGRA de tenir pour crédibles les menaces 

que vous dites avoir reçues de la part des villageois de Koulé. 

Pour ce qui est des problèmes avec les familles des victimes de l’accident, à savoir le fait que celles-ci 

auraient proféré des menace de mort à votre encontre et auraient incendié votre maison, notons que la 

crédibilité de ces faits est grandement entamée par plusieurs contradictions relevées entre vos 

déclarations lors de votre demande d’asile en France et celles tenues au CGRA. 

En effet, vous avez initialement déclaré, en France, que votre maison avait été brûlée le jour même de 

l’accident de votre minibus (farde « Informations sur le pays », pièce n°1, p.7) tandis que vous avez 
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soutenu, au CGRA, que l’incendie avait eu lieu le lendemain de celui-ci (NEP, pp.18-19). Confronté à 

cette contradiction, vous niez les propos que vous avez tenus en France (NEP, p.23), ce qui n’explique 
pas vos déclarations contradictoires. Vous vous contredisez également concernant les circonstances 

dans lesquelles vous auriez été informé de cet incendie puisque vous avez déclaré, en France, que votre 

ami [Y. B.] vous aurait téléphoné pour vous prévenir (farde « Informations sur le pays », pièce n°1, 

p.7). Au CGRA, vous soutenez toutefois avoir été mis au courant de cet incendie par Madame [B.], une 

voisine et amie de feu votre mère qui s’occupait de vos filles, à qui vous aviez vous-même téléphoné 

pour prendre des nouvelles de ces dernières (NEP, p.20). 

Au-delà de ce constat, le CGRA souligne vos déclarations particulièrement limitées quant à ces 

problèmes, ajoutant au manque de crédibilité déjà constaté supra. 

En effet, si vous dites craindre les familles des victimes de l’accident de votre minibus, vous êtes incapable 
de vous montrer plus précis quant à leur identité, vous contentant de dire qu’il s’agit de peuls (NEP, p.13). 
Ensuite, vos propos restent nébuleux concernant la manière dont ces familles auraient été mises au 

courant de votre accident allégué et du lieu où vous habitiez puisqu’interrogé à ce sujet, vous répondez 
vaguement qu’elles ont été prévenues par les blessées, sans être capable de dire par qui exactement, et 

qu’elles habitaient dans votre quartier à Matoto et que tout le monde savait que vous étiez chauffeur (NEP, 
p.19). Confronté au fait que vous n’étiez surement pas le seul chauffeur à Matoto et invité dès lors à 
expliquer comment elles avaient su que vous personnellement étiez impliqué dans l’accident, vous vous 
limitez à dire que chaque chauffeur avait sa destination (NEP, p.19), ce qui n’explique pas comment ces 
familles savaient où votre domicile était situé. De plus, invité à expliquer ce que vous saviez sur l’incendie 
de votre maison, vous commencez par éluder la question en disant que vous n’étiez pas sur place pour 
dire ensuite, de manière particulièrement laconique, que les familles des victimes étaient venues brûler 

votre maison, qu’elles proféraient des menaces et qu’elles vous recherchaient (NEP, p.20), sans donner 
le moindre détail. 

En outre, mettons en évidence votre réaction disproportionnée et invraisemblable consistant à quitter 

directement votre pays sans tenter de recourir à la protection des autorités guinéennes alors que vous 

soutenez n’avoir jamais eu aucun problème avec celles-ci (NEP, p.8). Invité à expliquer pourquoi vous 

n’étiez pas allé à la police après avoir été menacé de mort par les habitants du village de Koulé, vous 
dites que le poste de police se trouvait trop loin (NEP, p.18). Confronté au fait qu’il est invraisemblable 

que vous n’y soyez pas allé vu la gravité des menaces que vous dites avoir reçues, vous répétez que la 
police était loin et que vous ne pouviez pas y aller à pied (NEP, p.18), ce qui ne convainc absolument pas 

le CGRA, d’autant plus qu’il ressort de vos déclarations que vous avez quitté le village de Koulé avec 

votre ami [K.] dans son véhicule et que vous auriez donc pu vous rendre à la police par ce moyen (NEP, 

p.18). Vous n’apportez pas non plus d’explications satisfaisantes permettant de justifier pourquoi vous 

n’avez pas tenté de recourir à la protection des autorités guinéennes suite à vos problèmes avec la famille 
des victimes de l’accident de votre minibus puisqu’interrogé à ce sujet, vous vous limitez à dire que la 
police guinéenne ne fait rien et qu’il faut payer pour qu’elle intervienne (NEP, p.21), ce qui ne repose sur 
aucun élément concret si ce n’est des suppositions de votre part. Il ressort en outre de vos déclarations 
que vous n’avez pas essayé de faire intervenir le chef de votre quartier afin de résoudre vos problèmes 

allégués avec les femmes des victimes de l’accident (NEP, p.21). Votre passivité à recourir à la protection 
de vos autorités et à chercher des solutions à vos problèmes présumés ne convainc nullement le CGRA 

de la réalité des faits que vous invoquez. 

Enfin, constatons qu’il est tout aussi invraisemblable que vous n’ayez pas envisagé de vous installer 
ailleurs en Guinée au lieu de quitter votre pays alors que vous dites craindre uniquement des peuls de 

votre quartier à Conakry (NEP, pp.15 & 19). Convié à expliquer pourquoi vous n’aviez pas déménagé 
dans une autre ville en Guinée pour échapper aux familles des victimes de l’accident de votre minibus, 
vous tenez des propos totalement incohérents, déclarant que les peuls constituent 80% de la population 

guinéenne, qu’ils se trouvent sur tout le territoire et qu’ils pourront vous atteindre où que vous soyez (NEP, 
p.22). Confronté au fait que vous invoquez des problèmes avec des peuls bien précis, résidant dans votre 

quartier de Matoto à Conakry et non pas avec tous les peuls de Guinée, et que vous auriez donc pu vous 

installez ailleurs en Guinée sans qu’ils puissent vous retrouver, vous vous limitez à dire qu’il y a des 
problèmes entre les peuls et les malinkés dans le pays, que les peuls se connaissent presque tous et que 

vous ne pouviez donc pas vous échapper en déménageant, sans toutefois pouvoir exposer de manière 

cohérente comment vos persécuteurs allégués auraient pu vous retrouver dans une autre ville de Guinée 

(NEP, p.22). 
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Au vu des éléments relevés supra, le CGRA considère que vous n’avez pas rencontré de problèmes avec 
les villageois de Koulé et avec les familles des victimes de l’accident de votre minibus comme vous 
l’affirmez. 

Le fait que vous n’ayez jamais été scolarisé ne permet pas de justifier les lacunes de votre récit constatées 
dans la présente décision. En effet, le déroulement de l’entretien et ce qui était attendu de votre part vous 
a été expliqué à l’aide de mots simples et vous avez indiqué avoir compris (NEP, pp.3-4). Constatons en 

outre que les questions vous ont été posées de manière simple et concrète, qu’elles vous ont été 
reformulées, répétées ou explicitées lorsque cela s’avérait nécessaire (NEP, pp.5, 6, 7, 9, 15-20) et qu’à 
l’issue de votre entretien, vous avez déclaré que vous les aviez bien comprises (NEP, p.24). Par 
conséquent, le manque de crédibilité de votre récit ne saurait être imputé à votre absence de scolarisation. 

Pour terminer, le CGRA relève, à supposer établis les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande 
de protection internationale, quod non en l’espèce, que ceux-ci remontent à 2016, soit il y a 6 ans, et que, 

depuis lors, vous n’avez plus eu de nouvelles des gens qui vous auraient menacé et auraient incendié 
votre maison (NEP, pp.6 & 13-14). Il est donc peu vraisemblable que vous encourriez un quelconque 

danger en cas de retour en Guinée à l’heure actuelle. Confronté à cet égard, vous vous limitez à dire qu’il 
y a beaucoup de conflits entre les peuls et les malinkés aujourd’hui en Guinée et que si vous avez pris le 
risque fuir votre pays alors que vous gagniez bien votre vie et habitiez avec vos enfants, c’est car vous 
risquiez votre vie (NEP, p.23), ce qui n’infléchit pas le manque de vraisemblance et d’actualité de la crainte 
que vous faites valoir en cas de retour dans votre pays. En outre, le CGRA souligne que la protection 

internationale possède un caractère subsidiaire et que, dès lors, elle ne peut être accordée que pour 

pallier une carence dans l’Etat d’origine, en l’occurrence la Guinée, carence qui n’est pas établie dans 
votre cas. En effet, vous n’avez pas démontré que les autorités chargées de la sécurité et de l’ordre public 

en Guinée ne soient ni disposées ni capables de prendre des mesures raisonnables afin de vous assurer 

un niveau de protection tel que défini par l’article 48/5 de la loi sur les étrangers, étant entendu que vous 
n’avez pas mentionné de fait concret qui serait de nature à établir un défaut caractérisé de protection de 

la part des autorités précitées. En réalité, il ressort de vos déclarations qu’à aucun moment vous n’avez 
tenté d’obtenir leur protection ou leur concours (NEP, pp.17-18 & 21) alors même que vous n’auriez 
rencontré aucun problème avec elles (NEP, p.8). Invité à expliquer les raisons pour lesquelles vous n’avez 
pas sollicité la protection de vos autorités, vous dites que la police n’intervient pas lorsqu’il y a des 
problèmes en Guinée (NEP, pp.18 & 21), ce qui n’est qu’une supposition de votre part et ne repose sur 
aucun élément concret. Par conséquent, ces explications ne suffisent pas à démontrer que les autorités 

de votre pays n’ont pas la capacité ou la volonté de vous offrir une protection au sens de l’article 48/5 de 
la loi sur les étrangers. 

Deuxièmement, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez le fait que 
votre maison à Conakry faisait l’objet de jets de pierres de la part de Guinéens d’origine ethnique 
peule lors d’événements à caractère politique les opposant aux malinkés (NEP, p.23). 

A cet égard, il convient de souligner que la description que vous donnez de ces faits ne permet pas de 

considérer qu’ils atteignent un niveau tel qu’ils seraient assimilables, par leur gravité et leur systématicité, 
à une persécution au sens de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à une atteinte 

grave au sens de l’article 48/4, §2, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980. Il ressort en effet de vos 
déclarations qu’outre lesdits jets de pierre, vous n’avez jamais rencontré d’autres problèmes avec des 

peuls en raison de votre origine ethnique malinké (NEP, p.23), les faits à l’appui de votre demande de 
protection internationale ayant été remis en cause supra, et que lesdits jets de pierre avaient uniquement 

lieu dans un contexte déterminé, à savoir lors d’événements à caractère politique, tels que les campagnes 
électorales, les grèves et les manifestations (NEP, p.23). Le CGRA relève également que vous n’étiez 
pas personnellement visé, puisque vous expliquez vous-même que d’autres maisons de votre quartier 

étaient touchées par ces jets de pierre (NEP, p.23), et que les autorités guinéennes intervenaient lors de 

ces incidents en envoyant des policiers ou des militaires sur le terrain (NEP, p.24). 

Au vu de ce qui précède, vous n'avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 

1980). 

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 
des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de 
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conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner 

lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. 

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf que la situation prévalant 

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international ». 

Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 

Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 

dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 

recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 

nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré. 

Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays. 

L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 
revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune 
manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat. 

Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 
manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 

numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre. 

Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 

le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au complet. Les 
nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980 pour la Guinée. 

Les différents documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 

sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision. 

L’attestation médicale à votre nom établie en Belgique le 26/03/2021 (farde « Documents », pièce n°1) 
indique que vous avez une cicatrice sur la main droite, que vous avez perdu plusieurs incisives inférieures 

et que vous avez des douleurs cervicales et lombaires, lésions et symptômes qui serait dus à « un accident 

de voiture en Guinée et à des coups reçus en prison en Lybie ». Cependant, force est de constater que 

cela repose sur vos seules allégations et qu’aucun lien causal formel n’est établi par le médecin dans ce 

constat entre ces blessures et l’origine que vous leur imputez. Or, rappelons que les faits invoqués à la 
base de votre demande de protection internationale ont été remis en cause supra et que le CGRA reste 

dans l'ignorance de l'origine de ces cicatrices. Partant, ce simple document ne dispose pas d’une force 
probante de nature à rétablir le manque de crédibilité de votre récit. 

Pour ce qui est des copies des 8 témoignages accompagnés de copies des cartes d’identité de leurs 
auteurs (Ibid., pièce n°3), le CGRA estime que ces documents ne peuvent se voir accorder une force 

probante suffisante. Outre le contenu particulièrement succinct de ces documents qui indiquent 

vaguement que vous avez eu un accident de la route à Koulé ayant causé la mort de 7 personnes et que 

votre maison a été incendiée par les familles de ces victimes, le CGRA souligne le caractère privé de ces 

témoignages et l’impossibilité d’établir les circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés. Plus encore, 
les auteurs de ces documents n’ont pas de fonction ou qualité particulière permettant de sortir leurs 
témoignages du cadre privé de l’amitié, susceptible de complaisance. Par conséquent, ces témoignages 

ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. 

A ce jour, ni vous ni votre avocat n’avez fait parvenir vos observations ou commentaires quant aux notes 
de vos entretiens personnels. Partant, vous êtes réputé confirmer le contenu de ces notes. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents 
motifs qui mettent en cause la crédibilité du récit d’asile sur plusieurs points. Ainsi, elle relève le caractère 
imprécis et incohérent de ses propos relatifs à l’accident de bus lors duquel plusieurs commerçantes 
seraient décédées alors qu’il en était le chauffeur et aux accusations prétendument portées à son encontre 
par les proches des défuntes, ainsi que différentes incohérences entre ses déclarations successives dans 
le cadre de sa demande de protection internationale en France puis en Belgique. Elle relève également 
l’absence de preuve documentaire relative à cet accident malgré des recherches menées à son initiative 
sur Internet.  
Par ailleurs, elle considère que les jets de pierre sur la maison du requérant dans le cadre de 
manifestations politiques en Guinée ne peuvent pas être assimilés à des persécutions au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) ou à des atteintes graves au sens de l’article 
48/4 de la même loi. 

 
Dès lors, le Commissaire général estime que le requérant n’a pas établi, dans son chef, l’existence d’une 
crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves en cas de retour en Guinée. Enfin, 
les documents sont jugés inopérants.  
 
3. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  
 
Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l’article 1er, § 2, 
de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3 et 48/6 de la loi du 15 décembre 
1980 ainsi que des principes « d’exactitude, de précaution et de bonne administration ».  
 
Elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard de circonstances de fait 
propres à l’espèce. Elle fait valoir que le requérant a été détaillé et conteste les contradictions relevées 
entre ses déclarations en France et en Belgique. En outre, elle insiste sur le contexte politique et sur la 
situation interethnique en Guinée.  

 
À titre principal, elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée et d’accorder au requérant le 
statut de réfugié. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.  

 
Dans sa requête, la partie requérante cite cinq rapports internationaux et articles de presse, relatifs à la 
situation politique et ethnique en Guinée ainsi que le Guide des procédures et critères à appliquer pour 

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 

statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères) du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR).  
  
4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 
5. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
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protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de 
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
6. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée sont pertinents et se vérifient 
à la lecture du dossier administratif. Ainsi, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à 
tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son 
pays d’origine. La décision attaquée est donc formellement motivée. 
  
Le Conseil souligne en particulier l’absence de toute mention de l’accident allégué par le requérant dans 
les médias guinéens ainsi que ses propos imprécis et incohérents relatifs aux accusations prétendument 
portées à son encontre par les proches des commerçantes qu’il transportait dans son bus après leur 
décès. Il relève également, à la suite de la partie défenderesse, les divergences entre ses déclarations 
successives en France puis en Belgique au sujet de cet accident et le caractère invraisemblable du départ 
particulièrement précipité du requérant de la Guinée après l’accident allégué. 
 
Partant, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et du bien-fondé de la crainte alléguée par 
le requérant, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante 
n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. 

 
7. À la lecture de la requête, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune 
argumentation utile de nature à contredire les motifs de la décision attaquée. En effet, elle se contente 
tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications 
factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. 
 
7.1. Le Conseil relève encore que c’est à tort que la partie requérante reproche à la partie défenderesse 
de ne pas aborder les huit témoignages déposés par le requérant et qui figurent au dossier administratif 
dans sa décision. La partie défenderesse remet en effet en cause leur force probante en ces termes : 
« Pour ce qui est des copies des 8 témoignages accompagnés de copies des cartes d’identité de leurs 
auteurs (Ibid., pièce n°3), le CGRA estime que ces documents ne peuvent se voir accorder une force 
probante suffisante. Outre le contenu particulièrement succinct de ces documents qui indiquent 
vaguement que vous avez eu un accident de la route à Koulé ayant causé la mort de 7 personnes et que 
votre maison a été incendiée par les familles de ces victimes, le CGRA souligne le caractère privé de ces 
témoignages et l’impossibilité d’établir les circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés. Plus encore, 
les auteurs de ces documents n’ont pas de fonction ou qualité particulière permettant de sortir leurs 
témoignages du cadre privé de l’amitié, susceptible de complaisance. Par conséquent, ces témoignages 
ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. » 
Le Conseil se rallie à cette argumentation. Il relève en particulier, à la suite de la partie défenderesse, que 
ces témoignages sont particulièrement succincts, très peu circonstanciés et qu’ils ne fournissent pas la 
moindre précision supplémentaire ou le moindre élément de nature à convaincre le Conseil de la réalité 
des évènements allégués par le requérant. Il constate en outre que si, selon la partie requérante, ces 
témoignages émanent de personnes différentes, cinq d’entre eux sont rédigés manuscritement dans la 
même écriture et ont des contenus proches de l’identique. 
En conséquence, ces témoignages ne permettent pas d’établir la réalité des faits invoqués par le 
requérant ni, partant, le bienfondé de la crainte de persécution qu’il allègue. 
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7.2. Le Conseil se rallie également aux motifs de la décision, relatifs aux trois copies d’actes de décès 
déposés par le requérant, que la partie requérante ne conteste pas utilement. Ainsi, le Conseil observe 
que si ces documents attestent le décès de trois femmes le 16 mai 2016, ils ne fournissent toutefois 
aucune indication sur les circonstances exactes de ces décès. Ils n’établissent par ailleurs d’aucune façon 
le lien qui existerait entre ces femmes et le requérant et ne contiennent ainsi pas la moindre indication 
que le requérant aurait rencontré les problèmes qu’il allègue en raison de ces décès.  
 
7.3. Par ailleurs, la partie requérante soutient que le récit du requérant est « largement identique à celui 
qu’il a tenu devant les autorités françaises », sans autre précision. Elle n’apporte ainsi aucune explication 
aux divergences relevées par la partie défenderesse dans les déclarations successives du requérant en 
France puis en Belgique au sujet de son employeur lorsqu’il était chauffeur de bus, de la ville où il se 
trouvait lorsqu’il a contacté ce dernier pour lui signaler que son véhicule était défectueux ou encore du 
signalement de son accident aux autorités guinéennes.  
 
7.4. Le Conseil relève encore que la partie requérante ne rencontre pas davantage utilement le motif de 
la décision qui relève le caractère invraisemblable du départ précipité du requérant de la Guinée, auquel 
le Conseil se rallie. Il estime ainsi qu’il est invraisemblable que le requérant ait quitté son pays d’origine 
le lendemain de l’accident allégué, sans être retourné chez lui et avoir revu ses enfants et sans avoir 
sollicité la protection de ses autorités nationales ou avoir entrepris la moindre démarche pour trouver une 
solution aux menaces alléguées. 

 
7.5. S’agissant de l’origine ethnique malinké du requérant, le Conseil estime qu’elle n’est pas susceptible 
de fonder, à elle seule, une crainte de persécution dans le chef du requérant. Outre que celui-ci n’a pas 
invoqué une telle crainte au cours de son entretien personnel, la partie requérante ne développe aucune 
argumentation de nature à établir que le requérant a été ou sera persécuté dans son pays d’origine. Le 
Conseil constate, en effet, que la partie requérante se contente de considérations générales, lesquelles 
ne permettent toutefois pas de conclure à l’existence d’une situation de persécution systématique à l’égard 
de toute personne d’origine ethnique malinké en Guinée.  
 
8. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par la partie 
défenderesse dans sa décision et ont été abordés aux points 7.1. et 7.2. du présent arrêt. 
 
8.1. S’agissant du certificat médical  figurant au dossier administratif, le Conseil fait sienne la motivation 
de la décision à cet égard, que la partie requérante ne conteste pas dans sa requête, libellée comme suit : 
« L’attestation médicale à votre nom établie en Belgique le 26/03/2021 (farde « Documents », pièce n°1) 
indique que vous avez une cicatrice sur la main droite, que vous avez perdu plusieurs incisives inférieures 
et que vous avez des douleurs cervicales et lombaires, lésions et symptômes qui serait dus à « un accident 
de voiture en Guinée et à des coups reçus en prison en Lybie ». Cependant, force est de constater que 
cela repose sur vos seules allégations et qu’aucun lien causal formel n’est établi par le médecin dans ce 
constat entre ces blessures et l’origine que vous leur imputez. Or, rappelons que les faits invoqués à la 
base de votre demande de protection internationale ont été remis en cause supra et que le CGRA reste 
dans l'ignorance de l'origine de ces cicatrices. Partant, ce simple document ne dispose pas d’une force 
probante de nature à rétablir le manque de crédibilité de votre récit. » 
Le Conseil estime que ce document qui, d’une part, ne se prononce en rien sur l’origine de ces cicatrices 
ou sur leur caractère récent ou non et ne contient, en outre, aucun élément permettant d’établir un constat 
de compatibilité entre les lésions qu’il atteste et les circonstances invoquées par le requérant et, d’autre 
part, ne fait pas état de séquelles d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte 
présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés (voy. arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme, R.J. c. France, no 10466/11, 
§ 42, 19 septembre 2013), n’est dès lors pas de nature à infirmer les constats posés ci-avant et ne permet 
pas d’établir la réalité des faits invoqués par le requérant. 

 
8.2.  S’agissant des articles et rapports, cités dans la requête, mais non annexés à celle-ci, le Conseil 
observe encore qu’aucun d’entre eux ne porte de référence aux faits allégués par le requérant 
personnellement. Le Conseil rappelle également que la simple invocation, de manière générale, de 
violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 
encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au 
demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au 
regard des informations disponibles sur son pays. Or, au vu des pièces du dossier, tel n’est pas le cas en 
l’espèce.  
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8.3. Dès lors, aucun des documents produits à l’appui de la demande de protection internationale du 
requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à l’absence de crédibilité du récit produit 
et à l’absence de fondement des craintes alléguées.  

 
9. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision ainsi que les considérations qu’il a lui-
même développées dans le présent arrêt portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils 
sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de bienfondé 
de la crainte de persécution qu’il allègue. 
En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les développements de la requête, relatifs à 
l’impact des tensions interethniques en Guinée sur les problèmes rencontrés par le requérant et au 
paysage médiatique en Guinée, ces développements étant dépourvus de pertinence en raison de 
l’absence de crédibilité du récit du requérant. 

 
10. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié manque de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 
d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 
retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 
visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Elle ne développe, par ailleurs, aucune argumentation de nature à établir que la situation en Guinée 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international, 
au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.     

 
Il en résulte qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire au requérant.  

 
11. La partie requérante sollicite encore l’annulation de l’acte attaqué. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de l’acte attaqué, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
12. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérant n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  
 
13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 
la requête ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au contraire que le 
Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la 
partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte ou du risque réel allégués.  
  
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 

Article 1
er 

 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
 
 
Article 3 
 
Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 186 euros, doit être 
remboursé. 
 
 
 
 



  

 

 

CCE X - Page 12 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
B. TIMMERMANS B. LOUIS 
 
 
 
 
 


